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Erwägungen

E. 1
Dirigé contre une décision rendue par le Tribunal administratif fédéral (cf. art. 86 al. 1 let. a
LTF ) portant sur la reconnaissance du statut d'apatride, soit un domaine relevant du droit
public et ne tombant sous le coup d'aucune des exceptions mentionnées à l' art. 83 LTF (cf.
arrêts 2C_415/2020 du 30 avril 2021 consid. 1, non publié in ATF 147 II 421 ;
2C_661/2015 du 12 novembre 2015 consid. 1), le présent recours est en principe recevable
comme recours en matière de droit public. Il a en outre été formé en temps utile ( art. 100 al.
1 LTF ) et dans les formes prescrites ( art. 42 LTF ), par le destinataire de la décision
attaquée, qui a qualité pour recourir au sens de l' art. 89 al. 1 LTF . Il convient donc d'entrer
en matière.

E. 2
Saisi d'un recours en matière de droit public, le Tribunal fédéral examine librement la
violation du droit fédéral et du droit international (art. 95 let. a et b et art. 106 al. 1 LTF ).
Toutefois, le Tribunal fédéral ne connaît de la violation des droits fondamentaux que si ce
moyen est invoqué et motivé par la partie recourante ( art. 106 al. 2 LTF ), c'est-à-dire s'il a
été expressément soulevé et exposé de manière claire et détaillée ( ATF 148 I 127 consid.
4.3; 143 IV 500 consid. 1.1).

E. 3
Le litige porte sur le point de savoir si c'est à juste titre que le Tribunal administratif fédéral
a confirmé le refus du Secrétariat d'Etat aux migrations de reconnaître le recourant comme
apatride.

E. 4
Le recourant se plaint d'une violation de son droit d'être entendu et du devoir d'instruction.
Il reproche au Tribunal administratif fédéral de ne pas avoir correctement compris ses
arguments et partant de s'être fondé, à l'instar du Secrétariat d'Etat aux migrations,
exclusivement sur le document des autorités allemandes indiquant qu'il était ressortissant
turc, sans le mettre en balance avec les autres éléments tendant plutôt à retenir l'absence de
nationalité turque.

E. 4.1
La jurisprudence a notamment déduit du droit d'être entendu ( art. 29 al. 2 Cst. ) l'obligation
pour le juge de motiver ses décisions, afin que le justiciable puisse les comprendre et
exercer ses droits de recours à bon escient ( ATF 143 IV 40 consid. 3.4.3). Pour satisfaire à
cette exigence, il suffit que l'autorité mentionne au moins brièvement les motifs qui l'ont
guidée et sur lesquels elle a fondé sa décision ( ATF 142 II 154 consid. 3.1). En revanche,
l'autorité viole l' art. 29 al. 2 Cst. si elle omet de se prononcer sur des griefs qui présentent



une certaine pertinence ou de prendre en considération des allégués et arguments importants
pour la décision à rendre ( ATF 143 III 65 consid. 5.2; 142 II 154 consid. 4.2; 141 V 557
consid. 3.2.1). Le juge n'a toutefois pas l'obligation d'exposer et de discuter tous les faits,
moyens de preuve et griefs invoqués par les parties, mais peut au contraire se limiter à
l'examen des questions décisives pour l'issue du litige ( ATF 146 II 335 consid. 5.1 et les
arrêts cités).

E. 4.2
Selon la maxime inquisitoire, l'autorité définit les faits pertinents et ne tient pour existants
que ceux qui sont dûment prouvés; elle oblige notamment les autorités compétentes à
prendre en considération d'office l'ensemble des pièces pertinentes qui ont été versées au
dossier ( ATF 140 I 285 consid. 6.3.1). Cette maxime ne dispense pas pour autant les parties
de collaborer à l'établissement des faits ( ATF 140 I 285 consid. 6.3.1 et les arrêts cités; cf.,
en procédure fédérale, art. 13 PA [RS 172.021]). Il leur incombe d'étayer leurs propres
thèses, de renseigner le juge sur les faits de la cause et de lui indiquer les moyens de preuves
disponibles, spécialement lorsqu'il s'agit d'élucider des faits qu'elles sont le mieux à même
de connaître ( ATF 140 I 285 consid. 6.3.1 et les arrêts cités).

E. 4.3
En l'espèce, le Tribunal administratif fédéral a relevé que le recourant avait déclaré au cours
de la procédure d'asile qu'il ne possédait aucune nationalité (consid. 6.2 de l'arrêt attaqué) et
qu'il avait détenu un faux passeport turc (consid. 6.6 de l'arrêt attaqué). Il a toutefois
considéré que le recourant n'avait apporté aucune information convaincante ou pièce
relative à sa situation, en particulier les documents de la procédure d'asile en Allemagne,
susceptible de renverser le constat des autorités allemandes selon lequel il était ressortissant
turc (consid. 5.1.3 de l'arrêt attaqué).

Les précédents juges ont donc pris en considération les allégations du recourant,
contrairement à ce qu'il prétend. Qu'ils n'y aient pas accordé la portée qu'il souhaiterait
n'emporte aucune violation du droit d'être entendu, mais relève de l'appréciation des
preuves (cf.

infra consid. 5). On ne décèle par ailleurs aucune violation du devoir d'instruction de la part
de l'autorité. Il appartenait en effet au recourant, en vertu de son devoir de collaboration, de
produire les pièces relatives à sa situation personnelle, surtout en présence d'informations
présumées exactes (cf.

infra consid. 5.4). Mal fondés, les griefs doivent être rejetés.

E. 5
Le recourant reproche aux précédents juges d'avoir estimé qu'il fallait présumer qu'il était
turc. En premier lieu, il dénonce une appréciation arbitraire des faits ( art. 9 Cst. ). En
second lieu, il fait valoir qu'il est juridiquement impossible qu'il soit turc.

E. 5.1
Le Tribunal fédéral conduit son raisonnement juridique sur la base des faits constatés par
l'autorité précédente ( art. 105 al. 1 LTF ), hormis dans les cas prévus à l' art. 105 al. 2 LTF .
Selon l' art. 97 al. 1 LTF , le recours ne peut critiquer les constatations de fait que si les faits
ont été établis de façon manifestement inexacte - notion qui correspond à celle d'arbitraire -
ou en violation du droit au sens de l' art. 95 LTF et si la correction du vice est susceptible



d'influer sur le sort de la cause ( ATF 148 I 160 consid. 3; 145 V 188 consid. 2; 142 II 355
consid. 6; 139 II 373 consid. 1.6). Conformément à l' art. 106 al. 2 LTF , la partie recourante
doit expliquer de manière circonstanciée en quoi ces conditions seraient réalisées. A défaut,
il n'est pas possible de tenir compte d'un état de fait qui diverge de celui qui est contenu
dans l'acte attaqué ( ATF 148 I 160 consid. 3; 145 V 188 consid. 2; 137 II 353 consid. 5.1).
Par ailleurs, selon l' art. 99 al. 1 LTF , aucun fait nouveau ni preuve nouvelle ne peut être
présenté, à moins de résulter de la décision de l'autorité précédente.

E. 5.2
En matière d'appréciation des preuves et d'établissement des faits, il n'y a arbitraire que
lorsque l'autorité ne prend pas en compte, sans aucune raison sérieuse, un élément de preuve
propre à modifier la décision, lorsqu'elle se trompe manifestement sur son sens et sa portée,
ou encore lorsque, en se fondant sur les éléments recueillis, elle en tire des constatations
insoutenables ( ATF 148 I 127 consid. 4.3; 143 IV 241 consid. 2.3.1; 142 II 433 consid.
4.4).

E. 5.3
Le Tribunal administratif fédéral a relevé que les autorités allemandes avaient indiqué aux
autorités suisses, dans le cadre de la procédure Dublin, qu'elles avaient découvert que le
recourant était turc et lui avaient retiré pour ce motif le statut de réfugié en Allemagne. Pour
sa part, le recourant affirmait qu'il ne possédait aucune nationalité et que son passeport turc
était un faux, mais il n'avait produit aucun document. Sur la base de ces éléments, le
Tribunal administratif fédéral a considéré qu'il fallait présumer que le recourant était turc.

E. 5.4
Il ressort de l'arrêt attaqué que les données transmises par l'Allemagne à la Suisse l'ont été
dans le cadre de la coopération administrative et l'échange d'informations prévus par la
réglementation Dublin liant les deux Etats (cf. Accord du 26 octobre 2004 entre la
Confédération suisse et la Communauté européenne relatif aux critères et aux mécanismes
permettant de déterminer l'Etat responsable de l'examen d'une demande d'asile introduite
dans un Etat membre ou en Suisse [RS 0.142.392.68]; art. 34 du règlement Dublin [RS
0.142.392.680.01]). Le système de Dublin repose sur la confiance et le respect mutuels
entre les Etats parties (cf. considérant 22 du préambule du règlement Dublin). Par ailleurs,
les Etats sont présumés agir de bonne foi dans l'exécution d'un traité international (art. 26 de
la Convention de Vienne du 23 mai 1969 sur le droit des traités [CV]; RS 0.111; cf. ATF
148 II 336 consid. 9.3; 146 II 150 consid. 7.1; 144 II 206 consid. 4.4). Dans le présent
contexte, la bonne foi et le principe de confiance mutuelle entre Etats impliquent qu'il
convient, sur le principe, de se fier aux informations fournies par l'Allemagne (cf., dans le
cadre de l'assistance administrative en matière fiscale, ATF 148 II 336 consid. 9.3.1 et les
arrêts cités). La présomption d'exactitude attachée aux renseignements fournis ne peut en
outre être renversée que sur la base d'éléments établis (cf., dans le cadre de l'assistance
administrative en matière fiscale, ATF 148 II 336 consid. 9.3; 144 II 206 consid. 4.4; 143 II
202 consid. 8.7.1 et 8.7.4). Or, en l'occurrence, dans la mesure où le recourant a affirmé ne
pas être turc sans apporter aucun élément de preuve concret, on ne peut pas reprocher au
Tribunal administratif fédéral d'être tombé dans l'arbitraire en s'en tenant aux informations
des autorités allemandes.

E. 5.5



Le recourant allègue que l'obtention de la nationalité turque exigerait d'avoir vécu pendant
une période ininterrompue de cinq ans en Turquie, ce qui n'aurait jamais été son cas.

On ignore à la lecture de l'arrêt entrepris si le recourant a ou non vécu en Turquie et dans
l'affirmative pendant combien de temps. Ce point peut demeurer indécis. En effet, d'après la
source citée par le recourant lui-même (traduction en anglais de la loi turque sur la
citoyenneté disponible sur: https://immigrantinvest.com/wp-content/
uploads/2022/05/Turkey_citizenship_law_2009_en.pdf; cf. aussi la traduction disponible
sur: https://www.refworld.org/docid/4496b0604.html [pages consultées le 16 février
2023]), la loi turque prévoit plusieurs modes d'acquisition de la nationalité (par filiation, par
naissance sur le territoire turc pour les enfants sans autre nationalité, par mariage, par
investissements en Turquie, etc.) et tous ne requièrent pas un séjour ininterrompu de cinq
ans en Turquie. Dès lors qu'il n'est pas établi qu'aucun de ces modes d'acquisition ne
pourrait s'appliquer au recourant, il n'est pas exclu que celui-ci soit turc.

E. 5.6
En définitive, on ne voit pas que le Tribunal administratif fédéral ait méconnu le droit en se
tenant aux indications des autorités allemandes selon lesquelles le recourant était turc.

E. 5.7
Pour le surplus, eu égard à l' art. 105 al. 1 LTF ainsi qu'à l' art. 99 al. 1 LTF , il est précisé
qu'il ne sera pas tenu compte de l'état de fait exposé dans le recours du 4 octobre 2021
déposé auprès du Tribunal administratif fédéral, auquel le recourant renvoie dans son
mémoire, ni des pièces annexées au recours en tant qu'elles ne résulteraient pas déjà du
dossier de l'autorité précédente. Dans ce qui suit, le Tribunal federal statuera exclusivement
sur la base des faits retenus dans l'arrêt attaqué.

E. 6
Le recourant soutient qu'il doit être reconnu comme apatride en vertu de l'art. 1 al. 1 de la
Convention relative au statut des apatrides du 28 septembre 1954, entrée en vigueur pour la
Suisse le 1er octobre 1972 (ci-après: la Convention; RS 0.142.40).

E. 6.1
A teneur de l'art. 1 al. 1 de la Convention, le terme "apatride" désigne une personne
qu'aucun Etat ne considère comme son ressortissant par application de sa législation.

Selon la jurisprudence constante du Tribunal fédéral, cette disposition doit être interprétée
en ce sens que, par apatrides, il faut entendre les personnes qui, sans intervention de leur
part, ont été privées de leur nationalité et n'ont aucune possibilité de la recouvrer. A
contrario, cette convention n'est pas applicable aux personnes qui abandonnent
volontairement leur nationalité ou refusent, sans raisons valables, de la recouvrer, alors
qu'ils ont la possibilité de le faire, dans le seul but d'obtenir le statut d'apatride ( ATF 147 II
421 consid. 5.3 et les arrêts cités).

E. 6.2
En l'espèce, le Tribunal administratif fédéral a retenu que le recourant ne disposait ni de la
nationalité syrienne, ni de celle des Emirats Arabes Unis. Il a toutefois également estimé
qu'il fallait présumer que le recourant détenait la nationalité turque. Cette conclusion ne
prête pas le flanc à la critique (cf.

supra consid. 5.4 à 5.6). Cela exclut une situation d'apatridie.



E. 6.3
Le recourant, qui mentionne le principe de la bonne foi, fait valoir que le Secrétariat d'Etat
aux migrations a implicitement admis qu'il ne disposait pas de la nationalité turque dans le
cadre de la procédure d'asile, l'ayant reconnu comme étant kurde ajanib de Syrie et n'ayant
fait aucune référence à une nationalité turque, alors qu'il disposait des informations des
autorités allemandes. Partant, le Secrétariat d'Etat aux migrations aurait adopté un
comportement contradictoire en considérant, dans le cadre de la procédure de
reconnaissance du statut d'apatride, qu'il était turc.

E. 6.3.1
Découlant directement de l' art. 9 Cst. et valant pour l'ensemble de l'activité étatique, le
principe de la bonne foi protège le citoyen dans la confiance légitime qu'il met dans les
assurances reçues des autorités, lorsqu'il a réglé sa conduite d'après des décisions, des
déclarations ou un comportement déterminé de l'administration ( ATF 141 V 530 consid.
6.2; 137 II 182 consid. 3.6.2). En outre, le principe de la bonne foi commande aux autorités
comme aux particuliers de s'abstenir, dans les relations de droit public, de tout
comportement contradictoire ou abusif ( ATF 136 I 254 consid. 5.2).

E. 6.3.2
En l'occurrence, il est certes curieux que le Secrétariat d'Etat aux migrations n'ait pas fait
état dans sa décision de refus d'asile des indications fournies par les autorités allemandes
selon lesquelles le recourant était turc. Contrairement à ce que prétend le recourant, on ne
peut toutefois pas inférer du silence de la décision d'asile sur cette question que l'autorité a
exclu qu'il fût turc. L'objet de la procédure d'asile est en effet distinct de celui de la
procédure en reconnaissance du statut d'apatride. En outre, la décision en matière d'asile ne
retient pas que le recourant est apatride, de sorte qu'on ne voit aucune contradiction entre les
décisions rendues. Par ailleurs, le Secrétariat d'Etat aux migrations n'a fourni aucune
assurance au recourant, ni n'a adopté un quelconque comportement à son égard propre à
générer une confiance légitime.

E. 6.4
En définitive, le Tribunal administratif fédéral n'a pas violé le droit en confirmant la
décision du Secrétariat d'Etat aux migrations déniant au recourant le statut d'apatride. Au
demeurant, comme l'ont relevé les précédents juges, il n'est pas exclu que le recourant
puisse initier une nouvelle procédure en cas d'éléments nouveaux.

E. 7
Les considérants qui précèdent conduisent au rejet du recours. Celui-ci étant d'emblée
dénué de chances de succès, la requête d'assistance judiciaire est rejetée ( art. 64 al. 1 LTF ).
Le recourant, qui succombe, doit supporter les frais judiciaires, qui seront toutefois fixés en
tenant compte de sa situation financière ( art. 66 al. 1 LTF ). Il n'est pas alloué de dépens (
art. 68 al. 1 et 3 LTF ).
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